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La lettre des interlocuteurs privilégiés de TELERAD
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Pour vous abonner à la Lettre 
TELERAD Communication LIEN

Contact : communication@telerad.fr

Présente dans plus de soixante pays, TELERAD est spécialisée dans l’étude, le développement et la fabrication de systèmes radio utilisés dans le contrôle de la 
navigation aérienne et maritime. Unique société dans ce domaine, elle est un des acteurs de la base industrielle et technologique de défense française et européenne.
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A l’heure où SpaceX poursuit la mise en orbite de sa constellation « Starlink », où la 5G, l’Internet haut débit et les 
objets connectés font l’actualité, la demande en transmission de données augmente exponentiellement. L’innovation 
technologique donne naissance à des lanceurs plus performants, la miniaturisation de l’électronique fait voir le jour à des 
satellites de plus en plus légers, réduisant les coûts de mise en orbite. Autant d’innovations technologiques, de moyens 
de communication, pour l’interconnexion des systèmes, au service des applications et des utilisateurs.
Dans ce contexte, les communications satellitaires deviennent complémentaires aux solutions terrestres filaires ou 
hertziennes. Initialement destinées à la téléphonie longue distance et à la télévision, l’enjeu est devenu plus global, les 
télécommunications par satellite permettent une connectivité totale jusque dans les zones les plus reculées de la planète !
En particulier dans les domaines maritime et aérien, les communications pourront se faire désormais sans discontinuité 
et ce à un coût économiquement acceptable, tel le programme IRIS de l’Agence spatiale européenne (ESA) (cf. : la Lettre 
TELERAD de décembre 2018 et l’interview de Magali Vaissiere LIEN)
Les communications satellitaires sont devenues également incontournables dans les opérations militaires extérieures 
(OPEX) pour accéder à distance aux moyens radio tels les transceivers TELERAD – Série TRX9000 intégrant une interface 
de convergence pour liaison par satellite (cf. : le Focus de la Lettre TELERAD de décembre 2018 LIEN)
Enfin dans un autre domaine, celui de l’Europe et de la défense, nous sommes heureux d’accueillir Jiří Šedivý, 
directeur exécutif de l’Agence européenne de défense (AED) pour évoquer notamment le sujet des communications 
gouvernementales par satellite.

Patrice Mariotte
Président de TELERAD

Pourriez-vous nous présenter l’AED et ses principales missions ?
L’Agence a été créée en 2004 pour soutenir et faciliter la coopération en matière de défense en Europe. Au fil des 
années, elle est devenue la plate-forme européenne qui permet à nos 26 pays membres – tous les Etats membres de 
l’UE à l’exception du Danemark – de développer conjointement leurs capacités de défense, s’ils le souhaitent. Petite et 
flexible, l’Agence travaille « à la carte » : les États membres peuvent choisir au cas par cas de participer ou non à des 
projets. L’AED gère actuellement plus de 100 programmes et projets dédiés à la recherche et aux capacités, et plus 
de 200 autres activités liées au développement des capacités, à la recherche et la technologie (R&T) et à l’industrie 
de la défense. L’AED collabore aussi étroitement avec l’industrie européenne de la défense pour améliorer les bases 
technologiques et industrielles de défense de l’Europe et aider à rendre cette industrie plus forte et plus compétitive. 
Nous sommes aussi la « voix militaire » auprès de la Commission européenne et des agences de l’UE, et agissons en 
tant qu’interface militaire pour mieux exploiter les politiques de l’UE, au sens large, au profit de la défense. L’Agence 
est aussi fortement impliquée dans la mise en œuvre des nouveaux instruments de coopération de défense dont s’est 
dotée l’UE ces dernières années, notamment la revue annuelle coordonnée de défense (CARD) la coopération struc-
turée permanente (PESCO) et le Fonds européen de défense (FED).
Quel est le rôle de l’Agence dans le programme du Ciel unique européen ?
Le rôle de l’Agence dans le programme du Ciel unique européen s’inscrit parfaitement dans sa mission d’interface 
avec la Commission Européenne dans le cadre des politiques de l’Union ayant des implications dans le domaine de la 
défense. Dans le cadre de ce projet, l’Agence facilite en effet la coordination des vues militaires, dans le but d’obtenir 
une position commune qu’elle relaye ensuite à la Commission Européenne et l’ensemble des organisations et agences 
européennes impliquées dans le programme du Ciel unique européen. La cohabitation permanente des aviations civi-
les et militaires dans un espace aérien commun crée une situation d’interdépendance de fait. Les évolutions technolo-
giques, organisationnelles et conceptuelles qui s’opèrent dans le monde civil dans le cadre de ce programme peuvent 
donc avoir des effets très importants sur l’aéronautique militaire et, par conséquent, sur les missions de sécurité et 
de défense qui lui sont confiées. Ces effets sont d’ordres opérationnels, capacitaires et financiers. Dans le cadre du 
développement et le déploiement du Ciel unique européen, le rôle confié à l’Agence a donc pour objectif de créer les 
conditions de l’équilibre indispensable entre besoins économiques et exigences de sécurité et de défense. Une sécu-
rité et une défense efficaces en Europe contribuent en effet au développement du secteur de l’aviation civile, ainsi qu’à 
renforcer la confiance des passagers.
Quels sont les programmes structurant dans le domaine des communications gouvernementales par satellite ?
Les communications gouvernementales par satellite (GOVSATCOM) sont essentielles pour la défense, la sécurité, l’aide 
humanitaire, les interventions d’urgence ou les communications diplomatiques. Ils sont un catalyseur clé pour les mis-
sions civiles et les missions/opérations militaires. Les GOVSATCOM ont été désignées en 2013 par le Conseil européen 
comme l’un des quatre programmes capacitaires phares de l’Agence qui a reçu le mandat de préparer le terrain pour 
la prochaine génération de communications par satellite d’ici 2025. L’objectif est de démontrer les avantages d’une ap-
proche européenne et de fournir aux États membres et aux acteurs de la Politique de Sécurité et de Défense Commune 
(PSDC) de l’UE l’accès à une capacité GOVSATCOM mise en commun. En collaboration avec nos États membres, 
l’AED a donc développé le projet de démonstration « EDA GOVSATCOM Pooling & Sharing » qui est maintenant prêt à 
répondre aux demandes GOVSATCOM des États membres et des acteurs européens de la PSDC grâce aux capacités 
mises en commun fournies par les pays contributeurs. Cette capacité gouvernementale mutualisée peut fournir des 
services qui ne peuvent être obtenus sur le marché commercial avec un niveau suffisant d’accès et de sécurité garantie. 
Cet outil répond vraiment à un besoin existant et est pleinement conforme aux priorités capacitaires de l’UE, définies 
en 2018. En outre, l’Agence a lancé, déjà en 2012, le projet « EU SATCOM Market » qui, sur demande, procure et fournit 
aux Etats membres et aux opérations PSDC de l’UE des services déjà disponibles sur le marché.

Jiří Šedivý
Directeur exécutif de l’Agence européenne de défense (AED)

Trois questions à…

EDITO
Objectif : connectivité totale !

mailto:communication%40telerad.fr?subject=Abonnement%20%C3%A0%20la%20%20Lettre%20TELERAD%20Communication
mailto:communication%40telerad.fr?subject=Abonnement%20%C3%A0%20la%20%20Lettre%20TELERAD%20Communication
https://www.youtube.com/watch?v=3cTSarmKfyg
http://www.telerad.fr/catalogueFormation.pdf
http://www.telerad.fr/wp-content/uploads/2018/12/Lettre-TELERAD-Communication-decembre-2018.pdf
http://www.telerad.fr/wp-content/uploads/2018/12/Lettre-TELERAD-Communication-decembre-2018.pdf
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Vous recevez régulièrement des informations concernant TELERAD, ses produits et ses activités. Conformément au règlement général européen sur la protection 
des données (RGPD) vous avez la possibilité de ne plus recevoir de communication de notre société en nous l’indiquant par retour de mail : communication@telerad.fr
TELERAD accorde une grande importance à la protection de vos données. Celles-ci sont traitées avec la plus grande rigueur et ne sont utilisées que par 
TELERAD. Elles ne sont ni prêtées, ni louées.

nouveaux sites radio. Chaque 
système aux spécifications 
techniques différentes – ca-
ractéristiques radios (VHF, 
UHF), et technologiques (VoIP, 
couplage) – a été conçu, fabri-
qué et validé dans les locaux de 

TELERAD en France. Les installations et les 
mises en service ont été réalisées en collabo-
ration avec le partenaire local de TELERAD.

Stations Ultra Marines : le soleil ne 
se couche jamais sur les territoires 
couverts par les radios TELERAD !
Dans le cadre de la rénovation de la couverture 
VHF et du passage à la VoIP de dix sites radio 
en Polynésie Française et de sept stations en 
Nouvelle-Calédonie, TELERAD a fourni des 
systèmes radios conformes aux spécificités 
de l’aviation civile française (cf. : le Focus de 
la Lettre TELERAD de juin 2018 portant sur le 
« Processus de développement logiciel pour 
applications critiques » LIEN) notamment en 
termes de disponibilité opérationnelle.

DGAC : Marché de maintien en 
condition opérationnelle 
d’équipements radios et 
d’aide à la navigation

La Direction de la technique et de l’Innovation 
(DTI) des services de la navigation aérienne 
française a lancé un appel d’offres ouvert 
pour le maintien en condition opérationnelle 
des équipements « legacy » utilisés pour la 
couverture radio VHF et des radiobalises 
présentes sur tout le territoire (métropole, 
DROM et COM). Remporté par TELERAD, ce 
marché d’une durée de cinq ans permet à la 
DTI d’assurer la continuité de service tout en 
réalisant en parallèle le déploiement des ra-
dios TELERAD de dernière génération.

Amélioration de la couverture 
radio militaire en Indonésie
L’armée de l’air indonésienne a attribué à 
TELERAD la fourniture clé en main de deux 

La couverture géographique de ce projet 
équivaut à une zone allant de la pointe de 
la Bretagne aux rivages de la mer Noire, et 
d’Oslo à la Sardaigne.

INFOS

FOCUS Sécurité en mer et communications maritimes :  
de la norme internationale à une solution « clé en main »

Le Système Mondial de Détresse et Sécurité en Mer (SMDSM, en 
anglais GMDSS : Global Maritime Distress and Safety System) est 
un système international utilisant des moyens de télécommunications 
pour la recherche et le sauvetage en mer et la prévention des acci-
dents maritimes. Ce système permet, à tous les navires équipés et 
où qu’ils soient, d’entrer en contact avec les autorités à terre (CROSS 
en France, Coast Guard aux Etats Unis d’Amérique) et d’assurer les 
communications indispensables à leur propre sécurité et celle des 
navires qui se trouvent à proximité.
Pour cela quatre zones océaniques ont été définies. Celles-ci cor-
respondent aux couvertures des différents moyens de radio utilisés : 

Dans le cadre de la couverture de la zone A1, TELERAD offre une 
solution clé en main de station VHF côtière GMDSS « intégrée », des-
tinée à être installée en réseau le long d’un littoral. Cette solution per-
met aux organismes chargés des secours d’être avertis rapidement 
en cas de situations d’urgence et de mettre en œuvre les opérations 
de recherche et sauvetage.
La station est constituée de :
• Quatre émetteurs-récepteurs « mono-canal », avec filtres à 
cavités, destinés aux missions nécessitant une qualité et un taux de 
disponibilité élevé (H24 et 7jours/7) :

Canal 16 : appels d’urgence. 
Canal 70 : ASN pour les messages de détresse. 
Canal S.A.R : Search and Rescue.
Canal M.S.I : Maritime Safety Information.

• Un émetteur-récepteur « multi-canaux », pour les missions d’usage 
plus épisodique telles que l’appel au service de pilotes des ports ou 
aux autorités militaires.
Le système antennaire associé à cette station est optimisé via la ré-
duction du nombre d’antenne à seulement trois :
• Pour la partie « réception », l’utilisation d’un multicoupleur actif per-
met d’utiliser une seule antenne pour les cinq radios de la station.
• Pour la partie émission, les filtres à cavités permettent de ne 
connecter qu’une seule antenne émission pour les quatre équipe-
ments « mono canal » au lieu de quatre dans une solution classique.
• Une antenne émission dédiée au multicanaux.
La réduction du nombre d’antennes permet d’assurer un meilleur 
découplage entre elles (cf. : le Focus de la Lettre TELERAD de dé-
cembre 2016 portant sur « La cohabitation radio » LIEN), de s’adapter 
facilement aux emplacements disponibles sur les pylônes existants.
Par ailleurs la station intègre un récepteur AIS (Automatic Identifica-
tion System) permettant le suivi temps réel du trafic. 
Pour faire face à une demande croissante de données (débit/vo-
lume), l’organisation Maritime Internationale (OMI) a initié le projet 
d’un futur système VDES (VHF Data Exchange System) et a deman-
dé aux membres de l’écosystème, dont TELERAD, de travailler sur 
cette évolution ».

ZONE A1 Sous couverture d’au moins une station côtière VHF*  
avec une portée radio de 20 à 30 milles des côtes.

ZONE A2 Sous couverture d’au moins une station côtière MF  
avec une portée radio de 150 à 300 milles.

ZONE A3 Sous couverture d’un satellite Inmarsat entre les  
parallèles 76° N et 76° S

ZONE A4 Zones polaires sous couverture HF et radiobalises  
Cospas-Sarsat.

*Deux modes de transmission sont possibles en VHF dans la zone A1 :
– transmission analogique vocale par sélection du canal VHF approprié (canal 16 
par exemple),
– transmission numérique automatique de messages codés par Appel Sélectif Nu-
mérique (ASN, en anglais DSC Digital Selective Call), canal 70.

http://www.telerad.fr/wp-content/uploads/2018/05/Lettre-TELERAD-Defense-juin-2018.pdf
http://www.telerad.fr/wp-content/uploads/2016/12/Lettre-TELERAD-Defense-decembre-2016.pdf

